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Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 10 janvier 2018 
 

Secrétaire de séance : Jean-Louis VIENNET 
Excusés : Arnaud CHEREMETIEFF (pouvoir à Denis PUGIN), Jean-Lou TERREAU (pouvoir à Samuel 
PERRIN), Jocelyne WOILLARD (pouvoir à Jean-Marie ROUSSEL), Julien BILLOD-LAILLET et Christine 
PUGIN  
 
Le Maire présente ses meilleurs vœux à l’ensemble du Conseil municipal pour la nouvelle année. 
 

I – Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 7 décembre 2017 :  
 
Samuel PERRIN fait remarquer que concernant les mobil-homes installés sans autorisation préalable, ce ne sera 
pas la commission qui se chargera de mettre en demeure les contrevenants. Renseignement sera pris auprès du 
service urbanisme de la Communauté de la Commune et du conseil aux Maire du Conseil Départemental. 
 
Ce point étant pris en compte, le compte-rendu est validé à l’unanimité. 

 
II - Urbanisme 
 

A- Départs dossiers vers DDT : Permis de construire 
 
CHATELET Frédéric rue des Vergers  Maison d’habitation     Avis favorable 
GD Construction  6 rue des Planches  Bâtiment industriel     Avis favorable 
SIS   35 rue Cusenier  Restaurant d’entreprise    Avis favorable 

 
B- Retours dossiers DDT : Permis de construire 

 
SCI des Noyers  rue des Appebois  construction 3 maisons jumelées  Accordé 
SCI Peyrafort rue du Daffoy   Bâtiment professionnel     Accordé 
MORILLAS Guillaume 18 rue de Bermotte Maison d’habitation      Accordé 

 
C- Questions diverses 

 
Les habitants de Verrières du Grosbois constatent des disfonctionnements au niveau de la distribution du 
courrier. La Mairie a informé les organismes publics du changement d’adresse par la mairie. Cependant chaque 
foyer est tenu d’informer personnellement ses fournisseurs personnels (électricité-téléphone …). 

 
III – Avancements de grade 
 
Le Maire propose les avancements de grade pour les 2 secrétaires de mairie : Corinne GUERRINGUE et 
Séverine MANZONI. 
 
Corinne GUERRINGUE : passage du grade d’adjoint administratif principal de 2nd classe au grade d’adjoint 
administratif principal de 1ère classe à compter du 1er février 2018 (passage de l’indice majoré 380 à 391, soit 
51.55 € bruts mensuels). 
Séverine MANZONI : passage du grade de rédacteur principal de 2nd classe au grade de rédacteur principal de 
1ère classe au 1er avril 2018 (passage de l’indice majoré 413 à 417, soit 18.74 € bruts mensuels). 
 
A l’unanimité, le Conseil municipal accepte. 

 
IV – Transport à la demande de la Communauté de Communes 
 
La Communauté de Communes des Portes du Haut-Doubs a mis en place un service de transport à la demande 
sur le territoire intercommunal. Cependant il est peu utilisé par les personnes en difficulté financière. La 
Communauté de Communes souhaiterait améliorer les conditions d’accès au service pour ces usagers. 
C’est pourquoi elle propose aux communes de subventionner des bons de transport d’un montant de 4 € pour les 
personnes en difficulté financière. 
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Certains membres du Conseil sont défavorables à la gratuité totale, souhaiteraient une participation modulable. 
D’autres estiment que le service déjà financé par la Communauté de Communes ne devrait pas être étendu aux 
communes. 
Le Conseil municipal estimant n’avoir pas tous les éléments nécessaires à sa connaissance, préfère repousser sa 
décision. Le Maire invite l’ensemble des membres du Conseil municipal à faire suivre les questions relatives à 
ce dossier. 

 
V – Prise en charge des dépenses d’investissements avant le vote du budget 2018 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité la prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du 
budget primitif 2018 dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2017. 

 
VI – Débat d’orientation budgétaire 2018 : esquisses des investissements à programmes  

 
Prévisions budgétaires : 

 
 

Travaux  
 

Montant travaux HT 
 

Subventions attendues 
 

 

Aménagement terrain foot 
 

Rénovation chemin Greffier 
 

Rénovation éclairage public 
 

Crèche 
 

Rénovation école 
 

Aménagement traversée village 
 

Rénovation logement Verrières 
 

 

238 800 
 

50 000 
 

66 000 
 

530 000 
 

1 474 000 
 

1 590 000 
 

110 000 

 

114 613 
 

28 358 
 

46 180 
 

424 000 
 

956 433 
 

1 393 000 
 

A définir 

 
 

Présentation du taux d’endettement et de la dette par habitant 
 

   
Taux d’endettement = remboursement emprunt / Recettes fonctionnement 

 
VII – Questions diverses 

 
� L’école de Fallerans fermera administrativement à la rentrée prochaine. 
Une réunion a eu lieu entre les élus de Fallerans, d’Etalans et le trésorier. 
Il a été évoqué la création d’un SIVOS (Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire) pour un cadre 
réglementé avec budget indépendant. 
 
� Dissolution du syndicat scolaire Charbonnières les Sapins/L’Hôpital du Grosbois : des contacts seront pris 
avec la Préfecture et la Direction des Finances Publiques pour finaliser ce dossier. 
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� Affouage : Les lots sont en cours de constitution.  
Les grumes n’étant pas encore totalement débardées, le tirage d’affouage est reporté fin janvier. 
 
� Salle des fêtes de Charbonnières les Sapins : la commune recherche une personne pour la gestion de la 
location. 
 
� Prochaine réunion de Conseil municipal : 1er mars 2018 à 20h30. 
 
� Levée de séance : 22h30. 

 
 
 

Le Maire,                 Le secrétaire de séance, 
Jean-Marie ROUSSEL             Jean-Louis VIENNET 


